
Le concours
Le Concours « Rando’ Photo » est organisé par Coglais Marches de 
Bretagne.
Le thème pour l’année 2011 est l’eau dans le Coglais.
Rivières, étangs, cascades, puits, lavoirs, ou encore abreuvoirs, eau de pluie, 
mares, zones humides, ... le principe est simple : réaliser les meilleures 
photos depuis les sentiers de randonnées sur ce thème.
Seules les photos prises depuis les chemins de randonnée du Coglais  
seront prises en compte pour le concours. Les prises de vue sont à prendre 
et à retourner avant le 30 octobre 2011.
Quatre photos maximum seront admises par personne. Elles peuvent 
être en couleur ou en noir et blanc : format 10 x 15 cm, argentique ou 
numérique. Les clichés seront remis dans une enveloppe accompagnés du 
bulletin d’inscription, des négatifs ou du CD pour les photos numériques. 
Vous aurez aussi pris soin de mentionner au dos de chaque photo vos nom, 
prénom, le titre de la photo, le nom du sentier emprunté, le nom de la 
commune et la date de la prise de vue.

Règlement du concours :  
Il est disponible sur simple demande auprès du Point Info Tourisme du 
Coglais ou sur www.coglais.com. 

Comment s’inscrire ?
En nous renvoyant ce bulletin d’inscription rempli, signé et accompagné de 
vos clichés à l’adresse suivante : 
Point Info Tourisme du Coglais  
7 Place du Général De Gaulle - 35 460 St Brice-en-Coglès   

		

Je m’inscris au concours Rando’Photo 2011 et je déclare avoir pris 
connaissance et accepter les conditions du réglement du concours 
Rando’Photo. 

Nom de l’auteur :………........................................................................................

Prénom de l’auteur :………..................................................................................

Adresse : .............................................................................................................

.............................................................................................................................

Code postal, commune : …………………...............................................................

Tél. : ………..........................………………………………………......................................

E-mail : ………………...........…………………………………..............................................

NB: mention obligatoire au dos de chaque photo : nom et prénom de l’auteur, titre de la 
photo, nom du sentier emprunté, nom de la commune et date de prise de vue.

Concours Rando’Photo du Coglais

Randoguide du Coglais 
en vente 

au Point Info Tourisme  
3 € 

Bulletin d’inscription
(à joindre à vos photos avec les négatifs ou le CD)


